
Message dix 

Ruth détermine son but, exerce son droit, cherche son repos  
et reçoit une récompense pour l’économie de Dieu 

Lecture biblique : Rt 1–4 

I. Juges est un livre sur la partie d’histoire misérable, sombre et nauséa-
bonde d’Israël. Ruth, situé en appendice au livre des Juges, est le récit de 
l’histoire excellente, lumineuse et aromatique d’un couple. Le personnage 
principal de cette histoire, Ruth, ressemble à un lys qui pousse au milieu 
des ronces et à une étoile brillante dans la nuit noire—Rt 1–4. 

II. Le premier chapitre du livre de Ruth parle d’Élimélek qui s’écarte du re-
pos dans l’économie de Dieu (v. 1-2), du retour de Noémi au repos dans 
l’économie de Dieu (v. 3-7, 19-22), et de Ruth qui choisit son but (v. 8-18) : 

A. Ruth est un livre sur le sujet du repos. Le repos sabbatique est Christ comme 
notre repos, typifié par le bon pays de Canaan—Dt 12.9 ; He 4.8-9 : 
1. Dieu se reposa le septième jour parce qu’Il avait obtenu ce qu’Il recherchait. 

Le désir dans le cœur de Dieu est que l’homme sur terre L’exprime avec Son 
image et Le représente avec Sa domination—Gn 1.26-28 ; Rm 8.28-29 ; 2 Co 
3.18 ; Rm 5.17, 21 ; Ap 5.9-10 ; 22.5. 

2. Dans l’Ancien Testament, le bon pays était un repos parce que le temple 
pouvait y être construit. Le temple était le parachèvement ultime de l’en-
trée dans le bon pays par les enfants d’Israël. Avec le temple, Dieu pouvait 
obtenir Son expression et Sa représentation pour Son royaume, Son gouver-
nement et Son administration—1 R 8.1-11. 

3. Christ est le repos des saints en trois étapes : 
a. Pendant l’âge de l’église, le Christ céleste, Celui qui a exprimé, représen-

té et satisfait Dieu et qui se repose de Son travail et qui est assis à la 
droite de Dieu dans les cieux, est pour nous le repos dans notre esprit. 
En tant que tel, Il est notre paix parfaite et notre satisfaction totale—
Mt 11.28-29. 

b. Pendant le royaume millénaire, après que Satan aura été retiré de la ter-
re (Ap 20.1-3), Dieu sera exprimé, représenté et satisfait par Christ et 
les saints vainqueurs. Ensuite, Christ avec le royaume sera le repos plus 
complet pour les saints vainqueurs qui seront conjointement des rois avec 
Lui (v. 4, 6) et qui auront part à Son repos et en jouiront. 

c. Dans le nouveau ciel et la nouvelle terre, après que tous les ennemis, 
y compris la mort, le dernier ennemi, Lui auront été assujettis (1 Co 15.24-
27), Christ, comme le Conquérant absolu, sera le repos le plus complet 
pour tous les rachetés de Dieu pour l’éternité. 

B. Le fait qu’Élimélek partit du bon pays signifie qu’il s’écarta du repos de l’écono-
mie de Dieu, se séparant ainsi de l’économie de Dieu. Il s’écarta de Bethléhem, 
le lieu de naissance du Christ qui allait venir (Mi 5.2 ; Lc 2.4-7), en Juda, la 
meilleure partie du bon pays (Gn 49.8-10 ; Ex 3.8b ; Dt 8.7-10), pour aller à Moab, 
une contrée remplie d’idolâtrie (Jg 10.6). 

C. Le retour de Noémi à la Terre sainte était son retour vers le repos dans l’éco-
nomie de Dieu après avoir quitté Moab, le pays de l’idolâtrie, pour revenir à Ju-



da, la terre d’Emmanuel (Es 8.8) et arriver à Bethléhem, le lieu de naissance de 
Christ (Rt 1.19a ; 22b). Elle revint avec Ruth, sa belle-fille que Dieu lui avait 
donnée, afin que s’accomplisse Son économie concernant Christ (v. 22a). 

D. Ruth choisit comme objectif de participer avec les élus de Dieu à la réjouissance 
de Christ, et elle devint un ancêtre important de Christ, quelqu’un qui aida à 
faire venir Christ dans l’humanité. De cette façon, elle choisit Dieu et Son royau-
me pour mener à bien l’économie de Dieu concernant Christ—Mt 1.5-6. 

III. Le chapitre 2 du livre de Ruth parle de Ruth comme d’une personne qui 
était revenue vers Dieu de son héritage païen, exerçant son droit de pren-
dre part au riche produit de l’héritage des élus de Dieu : 

A. Sur la base de son triple statut d’immigrante, d’indigente et de veuve, Ruth exer-
ça son droit de glaner la moisson. Son glanage n’était pas de la mendicité de sa 
part, mais son droit. 

B. L’ordonnance de Dieu au sujet de la récolte de la moisson annonçait que Jého-
vah bénirait les enfants d’Israël qui laisseraient les coins de leurs champs et 
les gerbes qui seraient au sol pour les malheureux, les immigrants, les orphe-
lins et les veuves—Lv 23.22 ; 19.9-10 ; Dt 24.19. 

C. Booz obéit à cette ordonnance, témoignant en cela de sa grande foi en Jéhovah ; 
sous la souveraineté de Dieu, cette ordonnance semble avoir été écrite pour une 
seule personne : Ruth. 

D. Tout comme Ruth avait le droit de jouir du produit du bon pays après y être en-
trée, alors nous avons le droit de nous délecter de Christ comme notre bon pays 
après avoir cru en Lui. Ruth qui exerce son droit d’obtenir et de posséder le pro-
duit du bon pays signifie que, après que nous avons cru en Christ et avons été 
unis à Lui organiquement dans notre esprit « joint » (Rm 8.16 ; 1 Co 6.17), nous 
devons commencer à poursuivre Christ afin de L’obtenir, de Le posséder, de fai-
re l’expérience de Lui et de nous réjouir de Lui (Ph 3.7-16). 

E. Le livre de Ruth dépeint le chemin, la position, la qualification et le droit des pé-
cheurs pour qu’ils participent à Christ et se réjouissent de Lui. D’après l’ordi-
nation de Dieu, nous qui avons cru en Christ avons été qualifiés et positionnés 
pour revendiquer notre droit de nous réjouir de Christ (Col 1.12 ; Ap 2.7 ; 22.14). 

F. Le livre de Ruth est une belle narration touchante, convaincante et adoucissan-
te. Dans cette histoire aromatique, au chapitre 2, quatre types sont impliqués : 
1. Booz, détenteur de richesses abondantes (v. 1), typifie Christ dont la grâce 

divine est abondamment riche (2 Co 12.7-9). 
2. La parcelle de terre dans le bon pays promis par Dieu (Rt 2.2-3) typifie le 

Christ tout-inclusif, qui est la source de tous les produits spirituels et divins, 
pour la provision de vie à l’attention des élus de Dieu (Ph 1.19-21a). 

3. L’orge et le blé (Rt 2.23) typifient Christ comme l’ingrédient qui permet de 
préparer à manger à la fois pour Dieu et Son peuple (Lv 2 ; Jn 6.9, 33, 35). 

4. Le fait que Ruth, une Moabite, une femme païenne et pécheresse étrangère 
à la promesse de Dieu (Dt 23.3 ; cf. Ep 2.12), reçut le droit de prendre part 
aux gerbes de la moisson des élus de Dieu typifie les « chiens » païens qui 
ont le privilège de prendre part à Christ comme les miettes de la portion 
des enfants élus de Dieu tombées sous la table (Mt 15.21-28 et la note 1 du 
v. 27). 



IV. Le chapitre 3 du livre de Ruth parle de Ruth qui cherche son repos : 

A. « Noémi, sa belle-mère [de Ruth], lui dit : Ma fille, je voudrais te procurer du re-
pos pour que tu sois heureuse »—v. 1 : 
1. Noémi prit conscience que Booz était la personne qui convenait pour être le 

mari de Ruth. Noémi agit donc comme une « entremetteuse » afin d’inciter 
Ruth à se marier. 

2. Les véritables ministres du Nouveau Testament sont comme Noémi en ce 
qu’ils incitent les croyants en Christ à L’aimer comme leur Époux, afin 
qu’ils puissent Le prendre comme leur Mari—2 Co 11.2 ; Ap 19.7 ; 21.9-10. 

3. Le seul moyen pour nous d’obtenir le repos est de prendre Christ comme no-
tre Mari. Nous devons Le connaître comme notre Mari et Le prendre com-
me tel, vivant dans le contact le plus proche et intime avec Lui—1 Co 2.9 ; 
cf. 16.22. 

4. Si nous épousons Christ, Le prenant comme notre Mari, notre vie sera chan-
gée. Nous nous rendrons compte que nous devons avoir la fidélité d’une épou-
se, et nous apprendrons à nous réjouir de Christ comme notre vie et notre 
personne, marchant et nous comportant en unité avec Lui—2 Co 2.10. 

B. Après son arrivée dans le bon pays et l’exercice de son droit à jouir du riche pro-
duit, Ruth avait encore besoin d’un foyer où elle pourrait trouver du repos. Ce 
genre de repos ne peut exister que dans le mariage : 
1. Même si nous sommes sauvés et aimons le Seigneur, pour pouvoir avoir un 

foyer où nous reposer, nous devons épouser le Seigneur Jésus, Le prendre 
comme notre Mari, et vivre avec Lui dans l’église, notre maison—Rm 7.4 ; 
2 Co 11.2 ; Ep 5.25-27. 

2. Christ comme notre Mari et l’église comme notre maison forment une unité 
complète pour que nous connaissions un repos convenable et adéquat (v. 32). 

C. Examinée à la lumière de Matthieu 1.5-6 et 16, la recherche de repos par Ruth 
était en fait la continuation de la généalogie qui allait amener Christ. 

D. Booz dit à Ruth : « Maintenant il est vrai que j’ai devoir de rachat, mais il en exis-
te un autre plus proche que moi »—Rt 3.12 : 
1. Dans ce verset, le premier membre de la famille du mari de Ruth, le parent 

le plus proche de Ruth, typifie notre homme naturel, qui ne peut pas nous ra-
cheter de l’endettement (le péché) de notre vieil homme et qui ne le fera pas 
(4.1-6). 

2. Booz, le second du lignage du mari de Ruth, typifie Christ, qui prit part au 
sang et à la chair (He 2.14) pour être notre Parent. Ce Christ peut nous ra-
cheter de notre péché, récupérer le droit que notre homme naturel dans la 
création de Dieu avait perdu, être notre nouveau Mari dans Son union orga-
nique divine avec nous, et nous prendre comme Son complément pour Son ac-
croissement (Rt 4.7-13). 

V. Le chapitre 4 du livre de Ruth parle de Ruth qui reçoit une récompense 
pour l’économie de Dieu : 

A. Une partie de la récompense de Ruth pour l’économie de Dieu fut son gain d’un 
mari rédempteur, qui typifie Christ comme le Mari rédempteur des croyants. 
Désormais, en tant que croyants en Christ, nous avons un Mari qui est notre 
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Rédempteur éternel, présent et quotidien, Celui qui nous secoure, nous sauve, 
nous délivre, de tous nos problèmes. 

B. En plus d’avoir gagné un mari rédempteur, Ruth fut rachetée de l’endettement 
qu’avait contracté son mari défunt (v. 1-9) ; cela typifie et renvoie au fait que 
les croyants sont rachetés du péché inhérent à leur vieil homme : 
1. D’après Romains 6.6 et 7.2-4, le mari défunt, notre ancien mari, est notre 

vieil homme. Dieu nous créa pour que nous soyons Sa femme, mais nous nous 
sommes rebellés contre Lui ; nous L’avons abandonné et avons nous-mêmes 
pris la place du mari. 

2. Notre mari pécheur nous encombrait par une multitude de dettes, mais le 
jour où nous avons épousé Christ, nous avons reçu un Mari qui est aussi no-
tre Rédempteur tout-puissant et omnipotent. Nous avons tous besoin de 
Christ et qu’Il soit un tel Mari pour nous. Nous devrions habituellement nous 
approcher de Lui et dire simplement : « Seigneur Jésus, j’ai besoin de Toi. » 

C. Un autre aspect de la récompense de Ruth est qu’elle devint un ancêtre primor-
dial dans la généalogie qui amena la maison royale de David qui produirait Christ 
(Rt 4.13b-22 ; Mt 1.5-16). Cela indique qu’elle reçut un gain tout-inclusif et 
infiniment vaste qui lui donna la position et la capacité d’amener Christ dans 
la race humaine. Elle est donc un maillon excellent dans la chaîne qui apporte 
Christ à chaque recoin de la terre. 

D. Ruth ne devint pas seulement un ancêtre crucial dans la généalogie pour la pro-
duction de Christ, mais elle continua également le lignage de l’humanité créée 
par Dieu au service de l’incarnation de Christ. Pour l’incarnation de Christ, il 
fallait qu’Il sorte de l’éternité et entre dans le temps, et qu’Il vienne avec Sa di-
vinité dans l’humanité : 
1. Chaque jour de notre vie chrétienne devrait être une continuation de l’incar-

nation de Christ, avec Christ qui vient afin de naître en d’autres personnes 
au travers de notre dispensation en elles de Christ comme l’Esprit—2 Co 3.6. 

2. Pour que cela arrive, nous avons tous besoin de parler pour Christ, d’expri-
mer Christ à travers nos paroles, et de dispenser Christ dans les autres par 
nos paroles. Dispenser Christ de cette manière changera certainement à la 
fois nous-mêmes et ceux de qui nous prenons soin de manière métabolique, 
pour notre transformation à Son image—v. 18 ; 4.1. 

 


